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L a décision rendue le
2 7 m a rs par la Cour d’ap-
pel du troisième circ u i t

de Pe n n sy l vanie ne met pas
un terme à la campagne inter-
nationale pour sauver Mumia
Abu Jamal. Bien au contra i re.
La mobilisation est plus que
jamais d’actualité.

Un panel de trois juges s’est
réuni sur l’affaire Mumia. Pa r
une décision à deux contre
un, la majorité a refusé d’ac-
c o rder un nouveau pro c è s,
celui demandé en appel par
les avocats de Mumia, ses sup-
p o r t e rs, les militants anti-
peine de mort, les associa-
tions de défense des droits de
l’homme et les maires des
villes qui lui ont apporté leur
soutien, soit en le nommant « c i t oyen d’honneur », soit
en donnant son nom à une rue comme l’a fait, à Saint-
D e n i s, la municipalité dirigée par Didier Pa i l l a rd .

Cette même décision a mis fin
à la peine de mort, effective
jusqu’à présent et a demandé
qu’un nouveau jury pre n n e
la décision d’une nouvelle sen-
tence : prison à vie ou, à nou-
veau, la peine de mort. Si nous
ne bougeons pas, ce sera la
décision finale !

L’ hypothèse d’une perpétuité
réelle ne peut être comprise
comme une victoire de la cam-
pagne internationale de sou-
tien. Substituer la mort sociale
à la mort physique re p r é s e n t e
une autre forme de barbarie.

Aussi, rejoignez la coalition
internationale pour libérer Mu-
mia Abu Jamal et le Comité
Mumia Saint-Denis, samedi

1 9 avril à 11 h devant la mairie de Saint-Denis, place
Victor-Hugo et à 14h30 place de l’Hôtel-de-ville de Pa-
ris à l’appel du collectif national.

Rassemblement 
samedi 19 avril à 11 h
devant l’hôtel de ville, place Victor-Hugo

Pour un nouveau procès !
Liberté pour 

Mumia Abu Jamal


